
Conférence des colonies en 1907, il
fut décidé qu'à l'avenir on appellerait
ces rencontres « Conférences impé-
riales » afin de refléter le nouveau
statut des dominions5.

Des changements importants
sont survenus entre 1914 et 1939,
époque où le Canada et les autres
dominions autonomes assumèrent
une part grandissante de responsa-
bilités dans la conduite de leurs
relations avec d'autres pays. A la fin

unes aux autres, que ce soit pour
leurs affaires intérieures ou exté-
rieures, quoique unies par une allé-
geance commune envers la
Couronne, et librement associées
comme membres du Common-
wealth des nations britanniques. Le
Statut de Westminster (1931) tradui-
sit sous forme de loi les décisions

eire@ en 1q92 ninR A la Conférence


